
N° 20 - OCT OBRE 2011

Mercredi 12 octobre 201 1 au CE à Sausheim
de 9h15 à 11h45 et de 13h15 à 16h45

Marché gastronomique
Produits du sud de la Grèce,

Vins du Jura,

Fromages et salaisons du Jura.

Miel : Apiculteur Claude Barlier

VOLLEY BALL

Championnat  :

- Match normal :
Tarif public : 5.00 € Tarif CE : 3.00 €
Gratuit pour les enfants de -14 ans accompagnés.

- Match de gala (Cannes + Le Cannet + Play-Offs ) :
Tarif public : 8.00 € Tarif CE : 5.00 €
Gratuit pour les enfants de -14 ans accompagnés.

Ligue des Champions  : Tarif public : 12.00 € Tarif CE : 8.00 €
Gratuit pour les enfants de -14 ans accompagnés.

Vente des billets à partir du mercredi 19 octobre 2011
au CE à Sausheim et sur le Site.

Possibilité de réserver vos abonnements dès à présent au CE à tarif
préférentiel (Paiement uniquement par chèque à l’ordre de l’asptt ).

Renseignement s au 03 89 61 57 73 ou 23 36 36 73

de l’asptt Mulhouse



En vente au CE à Sausheim et à la
Permanence sur le Site

Tarif CE : 39,90 € au lieu de 59,90 €

Le guide « Passtime »
2012

Editions disponibles : Haut-Rhin, Bas-Rhin, V osges
et Territoire de Belfort/Doubs.

NOUVEAUTE

Plus d’infos sur www .passtime.fr

Passtime regroupe de nombreux partenaires dans la restauration, les loisirs et les
commerces dans votre département et chez lesquels vous bénéficiez de réduction

allant jusqu’à 50% jusqu’à 6 personnes.
Passtime s’amortit dès la 2ème utilisation et augmente votre pouvoir d’achat en

réalisant des économies toute l’année.

Liste des différents partenaires disponible au CE.

Valable jusqu’au 31/12/2012

Quelques conditions générales d’utilisation :

- Présentez toujours votre guide avant de passer commande.
- Les offres découvertes ne sont valables qu’une seule fois et doivent être validées.
- Les offres permanentes sont illimitées sur simple présentation du guide.
- Pour les restaurants réserver au préalable votre table en précisant que vous avez le Passtime. Le présenter
  dès votre arrivée. Les promotions ne sont pas valables les jours fériés et fêtes, ni sur les plats ou menus
   du jour. Chaque personne doit consommer au minimum une boisson payante.
- Pour les loisirs, lorsqu’une entrée ou place est offerte, celà concerne la moins chère des 2.
- Pour les commerces, les promotions concernent uniquement le détenteur du guide et l’offre découverte est
  limitée à 100 €  de remise par commerçant .


